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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 19 MARS 2003
Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 13 Mars 2003 et par affichage du 13 Mars 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Henry FLAVIGNY, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Muriel SCOLAN, François SIGWALD (arrivée au point n° 7), 
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,

· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, François ROSE,
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Christian DIDIER, Martine FAURE, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER, 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Patricia BOISSE, Jean-Claude LEVILAIN, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN (arrivée au point n° 12), 
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE,
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Serge BIGUENET, Michel BAUX, Corinne ANDREOLETTI, Sébastien MENARD, Christian DENIS, Lilian REGNIER, Pierre GUIRAUDET, Didier LOGEROT, Thierry POTDEVIN, Bernard VIGNAUX, 
Procurations :

	Serge BIGUENET
	à   Henri FLAVIGNY
	
	

	Corinne ANDREOLETTI
	à   Roger MIDY
	
	

	Sébastien MENARD  
	à   Joël BOUTIER
	
	

	Christian DENIS 
	à   Jean-Michel MORNACCO
	
	

	Lilian REGNIER
	à   François ROSE
	
	

	Pierre GUIRAUDET
	à   André ZILBER
	
	

	Didier LOGEROT
	à   Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
	
	

	Thierry POTDEVIN
	à   Vladimir MATCOVICH
	
	

	Bernard VIGNAUX
	à   Luc STREHAIANO
	
	


Secrétaire de séance : Mme Laure COUTURE

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Madame Laure COUTURE de la commune de Margency.

2 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 5 FEVRIER 2003
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 

5 Février 2003.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 02-2003 du 13 Janvier 2003 : Création d’une Régie de Recettes

Il est institué une régie de recettes auprès de la Direction Générale des Services de la Communauté pour le recouvrement des sommes dues pour la photocopie et l’envoi de documents aux administrés.

Un fonds de caisse d’un montant de 15 euros est mis à disposition du régisseur et le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 150 euros.

N° 05-2003 du 22 Janvier 2003 : Contrat Néopost

Considérant la nécessité de souscrire un contrat de location, maintenance incluse pour une Balance Postale, il est décidé de signer un contrat avec la Société Néopost France.

Celui-ci est consenti et accepté moyennant le paiement d’un abonnement trimestriel d’un montant de 249,32 € HT pour une durée de 60 mois.

N° 06-2003 du 14 Février 2003 : Signature de l’avenant n° 1 au contrat assurance automobile Vectura n° 73102961 pour un véhicule Renault Clio immatriculé 322 DCN 95

Considérant que par décision du président n° 09/2002 en date du 27 juin 2002 la CAVAM a souscrit un contrat d’assurance automobile pour un véhicule Renault Clio immatriculé 322 DCN 95 et qu’il s’est avéré nécessaire de modifier par voie d’avenant les conditions particulières du contrat affectant le lieu de garage habituel du véhicule, il est décidé de signer avec le Cabinet GRENET un avenant n° 1 au contrat initial dudit véhicule.

La prime annuelle d’un montant hors taxe est de 665,00 € tenant compte d’un coefficient réduction majoration de 0,50.

…/…
N° 07-2003 du 14 Février 2003 : Signature de l’avenant n° 1 au contrat assurance automobile Vectura n° 73102987 pour un véhicule Renault Laguna 2 immatriculé 445 DES 95
Considérant que par décision du président n° 11/2002 en date du 19 août 2002 la CAVAM a souscrit un contrat d’assurance automobile pour un véhicule Renault Laguna 2 immatriculé 445 DES 95 et qu’il s’est avéré nécessaire de modifier par voie d’avenant les conditions particulières du contrat affectant le lieu de garage habituel du véhicule, il est décidé de signer avec le Cabinet GRENET l’avenant n° 1 au contrat initial d’assurance dudit véhicule.

N° 08-2003 du 7 Mars 2003 : Convention n° 01-2003 pour la mise en place d’une action de formation pour la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency avec l’Association Interdépartementale pour la Diffusion d’Informations Locales (AIDIL)

Considérant la nécessité de passer une convention avec l’Association Interdépartementale pour la Diffusion d’Informations Locales (AIDIL) pour la mis en place d’une action de formation, il est décidé de signer une convention pour permettre la mise en place d’une action de formation à destination des élus communautaires qui se déroulera le samedi 29 mars 2003 à partir de 09 H 00.

Le coût de la formation est de 2 150 € pour une session de 3 à 4 heures environ à partir de 21 élus. Une minoration de 15 % sera appliquée.

Monsieur le Président demande de prendre acte.

4 – BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIERES
Le Code Général des Collectivités Territoriales indique que le bilan des acquisitions et cessions foncières doit donner lieu chaque année à une délibération du Conseil.

Pour 2002, le bilan présente l’acquisition d’une maison d’habitation à Margency, comme logement de fonction du Directeur Général des Services de la Communauté.
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions foncières réalisées par la Communauté sur l’année 2002.
5 – COMPTE ADMINISTRATIF 2002
Le Compte Administratif 2002 de la Communauté se présente comme suit (en milliers d’euros) :

	Recettes Réelles de Fonctionnement
	

	TPU
	7 036

	Attributions de Compensations Négatives
	405

	TEOM
	2 656

	DGF
	6 033

	Alloc Compens Etat
	4 332

	TOTAL
	20 462

	
	

	Dépenses Réelles de Fonctionnement
	

	Charges Générales (chap 011) + ch. Fi.
	427

	Charges de Personnel (chap 012)
	101

	Attributions de Compensation
	6 028

	Dotation de Solidarité Communautaire
	2 370

	Contribution Emeraude
	7 251

	Contribution Siereig
	658

	TOTAL
	16 835

	
	

	Autofinancement
	3 627

	FCTVA
	15

	TOTAL Recettes Réelles d'Investissement
	3 642

	
	

	Dépenses Réelles d'Investissement
	

	Acquisition Logement de Fonction
	252

	Divers matériels et mobiliers
	112

	TOTAL Dépenses Réelles d'Investissement
	364

	
	

	RESULTAT
	3 278


Après en avoir délibéré,

Le Président s’étant retiré au moment du vote,

Le Conseil de Communauté, sous la Présidence de Monsieur BOUTIER, 1er Vice Président, à l’unanimité,

APPROUVE le Compte Administratif 2002 du Budget de la Communauté, lequel se résume comme suit :

Section Investissement

	
	Réalisations
	Reports

	Dépenses
	363 836.08
	0.00

	Recettes
	14 798.27
	0.00


Section Fonctionnement

	
	Réalisations
	Reports

	Dépenses
	16 835 648.09
	0.00

	Recettes
	20 462 682.90
	0.00


La balance générale du budget présente un excédent de la Section de Fonctionnement de      3 627 034.81 euros et un déficit de la Section d’Investissement de 349 037.81 euros, soit un résultat global positif de 

3 277 997.00 euros, et un solde de restes à réaliser à reporter égal à 0.00 euros.

6 – COMPTE DE GESTION
Le Conseil est amené à se prononcer sur la conformité du Compte de Gestion du Trésorier Principal au Compte Administratif de la Communauté.
…/…

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

ARRETE le Compte de Gestion de Monsieur le Trésorier Principal de Montmorency conforme au Compte Administratif de la Communauté.

7 – AFFECTATION DU RESULTAT
Le Compte Administratif 2002 est excédentaire de 3 627 034.81 € en Section de Fonctionnement et déficitaire de 349 037.81 € en Section d’Investissement.

Il est rappelé que l’affectation du résultat de fonctionnement au 1068 (Excédents de Fonctionnement Capitalisés) doit au minimum couvrir le déficit d’investissement.

Par ailleurs, une enveloppe de travaux d’un montant de 1 523 678.00 € n’a pas été réalisée en 2002.

Il est donc proposé au Conseil d’affecter au 1068 un montant de 2 372 715.81 € représentant la somme du déficit d’investissement 2002, de l’enveloppe de travaux non réalisée en 2002 et d’une enveloppe d’investissement complémentaire de 500 000 euros qui pourra ainsi être inscrite au Budget Supplémentaire 2003.

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

AFFECTE le résultat de fonctionnement du Compte Administratif 2002 comme suit :

· Au compte 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés) :
2 372 715.81 €

· Au compte 002 (résultat de fonctionnement reporté) :

1 254 319.00 €

8 – BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2003
Le Budget Supplémentaire 2003 présente :

     ( La reprise du résultat 2002 (voir question précédente),

     ( L’ajustement de la contribution au Syndicat Emeraude et de la TEOM correspondante (pour 531 804 € 
         en dépenses et en recettes).

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

DECIDE de voter par chapitre le Budget Supplémentaire 2003 de la Communauté comme suit :














…/…

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	RECETTES
	1 786 123.00
	2 372 715.81

	DEPENSES
	1 786 123.00
	2 372 715.81

	SOLDE
	0.00
	0.00


9 –TAUX DE LA TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE 2003
La Commission des Finances propose de maintenir inchangé le taux de la Taxe Professionnelle Unique 2003 soit : 18 ,97 %.
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

DECIDE d’appliquer au taux de Taxe Professionnelle Unique 2002 un coefficient de variation de 1.000000, soit :

	
	Taux 2002
	Coefficient de variation
	Taux 2003

	Taxe Professionnelle
	18.97 %
	1.000000
	18.97 %


10 – TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 2003
La délibération n°14 du 9 octobre 2002 a institué la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères sur le périmètre communautaire à partir de 2003, en ouvrant la possibilité de voter un produit de TEOM différencié par commune.

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

DECIDE de voter le produit attendu de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour 2003, en distinguant chaque commune comme zone de perception différenciée, comme suit :

( Andilly                             :      91 895 euros

( Deuil-la-Barre                  : 1 125 251 euros

( Groslay                             :    367 984 euros

( Margency                         :    194 873 euros

( Montmagny                      :    907 957 euros

( Montmorency                   : 1 641 077 euros

( Saint-Gratien                    :    998 338 euros

( Soisy sous Montmorency :    926 891 euros

…/…
11 – GARANTIE D’EMPRUNT DE LA MISSION LOCALE SEINOISE 
MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 11 DU 5 FEVRIER 2003
La Commission d’attribution des prêts du Crédit Agricole d’Ile-de-France a révisé à la baisse le taux du prêt accordé à la Mission Locale Seinoise tel que défini dans la délibération du 5 février 2003.

· Ancien taux : 5.05%

· Nouveau taux : 4.39%

Les autres conditions du prêt restent inchangées :

Montant du prêt : 219 132 euros

Montant de la garantie CAVAM : 141 647 euros

Durée du prêt : 12 ans

Mode de remboursement : annuités constantes mensuelles
Après en avoir délibéré, Monsieur FLEURY et Madame MERLET ne prenant pas par au vote,
Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

MODIFIE en ces termes la délibération du 5 février 2003 « GARANTIE D’EMPRUNT POUR LA MISSION LOCALE SEINOISE » : le taux d’intérêt annuel de l’emprunt est de 4.39%, au lieu de 5.05%.

PRECISE que les autres termes et conditions de la délibération du 5 février 2003 restent inchangés (notamment la durée du prêt fixé à 12 ans).

12 – MODIFICATION DANS LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (titulaire)
Conformément à la délibération n° 4 du 6 mars 2002 relative à la désignation des membres des commissions de travail communautaires et pour donner suite à l’installation du nouveau représentant du conseil municipal de Montmorency, il convient de désigner :

       ( un membre titulaire pour la commission d’évaluation des transferts de charges.


Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DESIGNE :

· Pour la Commission d’évaluation des transferts de charges :

            Titulaire : Monsieur Christian DIDIER

…/…
13 – INTERET COMMUNAUTAIRE EN MATIERE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE : LUTTE ANTI-GRAFFITI
Dans le cadre de ses compétences optionnelles, la communauté s’est dotée de celle relative à la « protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie», et notamment :

-la lutte contre la pollution de l’air,

-la lutte contre les nuisances sonores,

-l’élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés,

Les tags et graffiti ont pris une ampleur inadmissible dans le paysage urbain, alors que les différentes municipalités veillent au respect notamment des prescriptions en matière de ravalement des façades par exemple ou à la coloration des immeubles.

Cette situation attire l’attention de tous et s’avère être une préoccupation importante de l’ensemble des élus décidés à s’engager résolument dans le traitement curatif et préventif du phénomène.

L’ambition de la Communauté est de pouvoir intervenir sur l’ensemble des façades dégradées.

Une telle intervention conduite dans l’intérêt général  mettra en évidence la volonté communautaire de contribuer à faire vivre les habitants de la Vallée de Montmorency dans un cadre agréable et de lutter contre le sentiment d’insécurité que ces dégradations engendrent.

Pour ce faire, il convient d’apporter un complément à la définition statutaire de l’intérêt communautaire en matière de protection du cadre de vie, en reconnaissant d’intérêt communautaire la lutte anti-graffiti pour ensuite proposer le lancement d’un appel d’offres relatif à l’exécution des travaux de nettoiement et offrir aux propriétaires d’immeubles, syndics, bailleurs, commerçants et entreprises la possibilité de souscrire des contrats pour le nettoyage de leurs façades.

En application de la loi du 12/07/1999, l’exercice des compétences de la communauté est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt communautaire. Cet intérêt est défini à la majorité des deux tiers par le conseil communautaire.
Le Conseil Communautaire,

Vu le travail d’étude et les propositions formulées par la Commission Communautaire chargée de la Sécurité et de la Prévention,

Monsieur LONGCHAMBON entendu dans sa note de présentation,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ADOPTE au titre de la protection de l’environnement et du cadre de vie le 1er intérêt communautaire suivant :














►Lutte anti-graffiti par enlèvement sur les surfaces, constructions, mobiliers et équipements urbains relevant du domaine public des communes membres,

…/…
PRECISE que l’intervention sur les surfaces dégradées des immeubles privés s’effectuera dans le cadre d’un  protocole d’accord portant sur les conditions techniques et juridiques d’intervention, dans la limite des façades des bâtiments visibles du domaine public communal pour lesquelles une obligation d’entretien pèse sur les propriétaires. 
14 – MARCHE D’APPEL D’OFFRES RESTREINT : LUTTE ANTI-GRAFFITI

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence statutaire en matière de protection de l’environnement et du cadre de vie, la Communauté a reconnu d’intérêt communautaire les actions de lutte anti-graffiti à conduire sur le territoire intercommunal.

La Communauté souhaite engager une action permanente de protection et de nettoiement des graffitis sur les bâtiments communaux et les équipements constitutifs de voiries ainsi que les espaces publics situés sur le territoire communautaire.

Afin que les particuliers
 tenus de maintenir leurs façades en bon état de propreté puissent profiter des moyens techniques identiques à ceux des communes de la communauté, il sera possible de passer une convention autorisant l’intervention du prestataire mandaté par la CAVAM.

La mise en place d’un dispositif de lutte anti-tags et graffiti efficace implique l’utilisation de techniques de prévention et de traitement des supports comprenant :

1) une protection anti-graffiti reposant sur l’application d’un revêtement protecteur sur les supports

2) un traitement de dégraffitage curatif  (nettoyage, lavage, élimination des tags et de leur spectre résiduel) sans dégradation des supports

3) une maintenance permanente des surfaces traitées

Les graffiti seront traités partout où ils sont indésirables, les supports les plus exposés seront prémunis contre de futures « agressions graphiques ».

Il convient de lancer une procédure de mise en concurrence pour la passation d’un marché ayant pour objet la réalisation de ces différents travaux.

Le marché sera passé sous la forme d’un appel d’offres de façon à permettre un tri des candidatures et de ne retenir que les entreprises présentant les références et capacités conformes aux attentes de la CAVAM notamment en matière de proximité et de réactivité, de techniques employées, de moyens et personnel etc.

Le marché est fractionné en bons de commande avec un mini et maxi en valeur pour tenir compte des difficultés à quantifier de façon précise le volume des surfaces à traiter et le nombre d’interventions annuelles. 

Dans ce cadre, la Communauté s’engage sur le montant minimum du marché, le titulaire s’engageant lui à concurrence du montant maximum, 

Afin d’équilibrer le marché, la fourchette entre le minimum et le maximum correspond à des estimations raisonnables. Elle est globalisée pour les communes membres de la Communauté en fonction de l’importance et de l’évolution possible des besoins soit :

	Période contractuelle
	Périmètre d’intervention
	MONTANT MINI TTC
	MONTANT MAXI ANNUEL TTC

	A compter de la  notification du marché jusqu’au 31/12/2003 
	Communes membres à l’exclusion des villes de Saint-Gratien et Montmorency


	63 500
	254 000

	Du 1/01/2004 au 31/12/2004

(Si reconduction)
	Les huit communes membres
	101 500
	406 000

	Du 1/01/05 au 31/12/2005

(Si reconduction)
	Les huit communes membres
	101 500
	406 000

	SOIT
	
	TOTAL
	TOTAL

	31 MOIS
	
	266 500
	1 066 000


Le périmètre d’intervention du titulaire du marché ainsi que les périodes contractuelles d’exécution  et les montants prévisionnels prennent en compte les dispositifs de lutte anti-graffiti existants dans les communes de Saint-Gratien et Montmorency, lesquels seront maintenus de façon transitoire dans un 1er temps, avant substitution complète par l’entreprise dans le courant de l’année 2004.

Le suivi d’exécution se fera en interne à partir de mini et maxi propres à chaque ville.

Les conditions techniques et l’obligation de résultat assignée à l’entreprise accompagnée d’un système d’application de pénalités devraient garantir une bonne exécution des travaux dans des délais extrêmement courts. 

Conclu à compter de sa date de notification jusqu’au 31/12/2003, le marché pourra être reconduit dans la limite de deux renouvellements pour une durée maximale légale de 3 ans.

Le Conseil Communautaire,

Vu le travail d’étude et les propositions formulées par la Commission Communautaire chargée de la Sécurité et de la Prévention,

Sur proposition de Monsieur LONGCHAMBON,

Vu l’avis favorable de la commission de l’Environnement, des Travaux, des Transports et du Cadre de Vie,

Vu la note de présentation de l’économie générale du marché à passer, ses caractéristiques principales et son montant envisagé exprimé en valeur minimum et maximum,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

1) APPROUVE le principe et les modalités d’attribution d’un marché de travaux à bons de commande pour la fourniture de produits et l’élimination des graffiti, passé en application des articles 33 et 72-I-1 du code des marchés publics, pour une durée de 1 an renouvelable deux fois au maximum,

2) APPROUVE l’économie générale du marché 
…/…
3) PREND ACTE du lancement de la procédure de mise en concurrence sous la forme de l’appel d’offres restreint et autorise la signature du contrat par Monsieur le Président avec l’entreprise retenue à l’issue de la consultation.

4) Conformément aux articles 35-I-1 et 35V du code des marchés publics, dans le cas où le marché ne fait l’objet d’aucune offre ou pour lequel les offres sont irrecevables ou inacceptables au sens de l’article 53, Monsieur le Président est autorisé à poursuivre la procédure en marché négocié, sous condition d’un avis préalable, favorable et motivé de la commission d’appel d’offres, et dans cette hypothèse, à signer le marché correspondant. Dans ce cas, une communication sur le résultat de la négociation sera soumise à la commission d’appel d’offres. 
5) DIT que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits de fonctionnement.
15 – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION ARGENTEUIL RIVES DE SEINE INITIATIVE (ARSI)
Crées à la fin des années 80, les PFIL (plate-forme d’initiative locale) sont des outils d’aide à la création d’entreprise. Il s’agit de structures associatives, régies par la loi 1901, membres d’un réseau national (France Initiative Réseau, FIR).

Les missions principales conduites par ces structures sont de trois types :


● L’aide aux porteurs de projet :

Suite au primo accueil réalisé par les chambres consulaires ou par une collectivité, le créateur est suivi au cours de la conception de son entreprise dans les différentes démarches administratives. Son projet est étudié en examinant sa viabilité au regard de la concurrence, du marché, des capacités de production, des compétences, du budget…

Tout au long de ces étapes le créateur est conseillé pour permettre à l’entreprise d’être la plus viable possible, ce qui explique un taux d’échec très faible des créateurs financés par les plates-formes (moins de 20 % après 5 ans). 

Si le projet est considéré comme sérieux par la commission d’attribution des prêts alors il peut bénéficier d’une aide financière.


● L’aide financière :

Les PFIL accordent des prêts d’honneur renouvelables, sans intérêt ni garantie, d’un montant compris entre 3 000 € et 23 000 €. 


Ces aides sont attribuées à des créateurs ou à des entreprises de moins de trois ans, quel que soit le domaine d’activité : artisanal, commercial (intéressant pour les politiques de revitalisation de centre-ville), industriel ou service. 


● L’aide technique :

La plate-forme aide la jeune entreprise tout au long du remboursement de son prêt en mettant en place un dispositif de parrainage avec les entreprises locales.

…/…
Les PFIL sont crées localement par une collectivité, un EPCI, une chambre consulaire, le préfet ou par un groupement d’entreprises. L’ARSI (Argenteuil-Rives de Seine Initiative) créée en 1998, n’a pas vocation à garder son périmètre actuel (Argenteuil, Bezons et Taverny soit 150 000 habitants). 

Son expansion territoriale sur la CAVAM s’accompagnera par un accroissement des aides accordées et par un changement de fonctionnement qui prendrait largement en compte le poids démographique de la communauté.

Le fonctionnement de l’ARSI avec la CAVAM sera le suivant :


. Des permanences seront organisées directement dans les locaux de la CAVAM pour recevoir les créateurs d’entreprises communautaires. 


. Ces derniers bénéficieraient des conseils d’un réseau de professionnels exerçant sur la communauté constitué par :



. des entrepreneurs expérimentés,



. des banquiers,



. des experts comptables,



. et des acteurs locaux.


. En s’acquittant de la cotisation annuelle, la CAVAM devient adhérente à l’ARSI et de droit, membre actif. A ce titre elle sera représentée de la façon suivante :

   . au conseil d’administration de l’association avec voix délibératives (deux sièges),

              . et au comité d’agrément (deux sièges).


. Enfin, compte tenu du nouveau périmètre de l’ARSI, la plate-forme serait renommée en gardant le sigle qui l’a fait connaître, mais en changeant sa signification.
Les coûts d’adhésion à la plate-forme :


. Le coût est de 0,50 € par habitant et par an pendant trois ans.
Le montant total (51 324,50 €) comprend le coût de fonctionnement et l’abondement du fonds de prêt.

. A l’issu des trois premières années la CAVAM ne participera qu’au fonctionnement à 
hauteur d’environ 0,35 € maximum par habitant.

Le montant exact du coût de fonctionnement de l’ARSI, à partir de la 4ème année, est difficilement calculable puisqu’il dépendra du volume d’activité et du développement des actions de la plate-forme.

Les comptes sociaux de l’association indiquent que sur le fonds de prêt disponible seul 30 % provient des communes, le reste étant financé par la Région, le Département et la Caisse des Dépôts. 

Il y a donc une garantie d’indépendance des fonds et une possibilité d’obtenir un retour sur investissement supérieur au coût engagé par la communauté. 

A titre d’exemple, 10 à 15 créateurs d’entreprises pourraient être financés annuellement sur la CAVAM pour un montant moyen de 10 000 €.
Par ailleurs, le retour sur investissement, en fonction du montant de la subvention, est conditionné par deux facteurs :



1 - la connaissance du dispositif auprès des créateurs d’entreprise,



2 - et un volume de création suffisamment important.

…/…

1 - La connaissance du dispositif par les porteurs de projet sera assurée de deux façons :



. Tous les dossiers de création passant par les chambres consulaires seront dirigés vers la PFIL.



. Des outils de contacts et d’informations seront développés à destination des créateurs :




. Courriers aux entreprises,




. informations régulières dans les bulletins municipaux,




. Informations dans les autres supports disponibles : internet, guide des aides        départementales pour la création d’entreprise, bulletin d’information communautaire…

2 - Les statistiques de la CCI Val d’Oise Yvelines témoignent du dynamisme du territoire en matière de création d’entreprises. En effet, c’est 251 entreprises qui ont été crées en 2002 sur la communauté d’agglomération. Ce volume peut permettre à la CAVAM de se fixer des objectifs quantitatifs et qualitatifs.

En soutenant l’ARSI, la CAVAM souhaite atteindre les objectifs suivants :


La communauté souhaite bénéficier du dispositif instauré par la plate-forme d’initiative locale pour soutenir les projets facteurs de développement local. Notamment ceux qui, au regard : du secteur d’activité concerné, des qualités personnelles et professionnelles du porteur de projet, du caractère innovant ou dynamique, sont susceptibles de perdurer et d’enrichir le dynamisme de l’économie communautaire tout en respectant son équilibre démographique, économique et environnemental. Ce dernier point est également entretenu par le système de relation qui s’instaure entre le créateur et son environnement (professionnels expérimentés, administrations et organismes comptables et financiers), que ce soit lors de la réflexion concourant au montage du projet que lors du suivi durant le remboursement du prêt.

L’ensemble des actions menées par l’ARSI ainsi que les moyens de les atteindre sont précisés dans une convention conformément aux dispositions du décret n°2001-495 du 06/06/2001 pris pour application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12/04/2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques. En outre la convention précise le montant de la subvention et les moyens d’évaluer les actions de la plate-forme. Conclue pour une durée d’un an, elle pourra être renouvelée à l’issue de l’évaluation positive qui pourra en ressortir, dans la limite de deux renouvellements.

Le Conseil Communautaire,

Sur proposition de Monsieur FLAVIGNY,

Vu le projet de convention de partenariat à intervenir entre la CAVAM et l’association ARGENTEUIL RIVES DE SEINE INITIATIVES

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

1) DECIDE l’adhésion de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency à l’Association ARGENTEUIL RIVES DE SEINE INITIATIVES

2) DIT que le montant de la cotisation annuelle sera prélevé sur le budget de la communauté

3) AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat avec l’ARSI pour une subvention annuelle d’un montant de 51 327, 50 €.

…/…
16 – CONVENTION CADRE AVEC LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE VERSAILLES VAL D’OISE YVELINES (CCI)

La CCIV, en tant qu’établissement public de l’Etat, a pour mission principale la représentation des intérêts des entreprises auprès des pouvoirs publics, le développement économique du territoire, l’accompagnement des entreprises et la formation.

A ce titre, elle s’est dotée de moyens techniques et humains pour contribuer au développement économique local.

Elle dispose d’une méthodologie et de produits susceptibles d’aider la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency à mettre en œuvre une partie de ses projets et de ses objectifs. Par ailleurs, la communauté d’agglomération, par sa vocation de proximité, a une compréhension du terrain et des moyens qui lui permettent de travailler de façon plus précise et efficace en faveur du tissu économique local.

Cette complémentarité des savoir-faire, des échelles et des moyens a conduit naturellement les deux structures à se rapprocher l’une de l’autre pour préciser le champ et les modalités d’un partenariat.

La méthode proposée pour la contractualisation de ce partenariat passe par deux phases :


- La mise en place d’une convention cadre qui définit les modalités générales.


- L’adjonction de fiches projets qui déterminent les différentes actions qui seront menées conjointement. 

Les modalités générales stipulées dans la convention cadre sont de quatre types :
1 – les axes potentiels de coopération entre la CAVAM et la CCI sont : connaître, promouvoir, animer, accompagner les entreprises et aménager le territoire.

2 – les actions de communication doivent permettre de veiller à des échanges constants entre la CAVAM et la CCI et de faire connaître les dispositifs de partenariat à l’extérieur. Il s’agit également de mise en commun de données, d’affiner les actions en cours, de communiquer auprès des entreprises, de créer des fiches d’information sur les projets.

3 – le pilotage et le suivi consistent à la mise en place d’un comité de pilotage annuel qui évaluera le travail effectué et envisagera éventuellement les modifications et les nouvelles actions

4 – les modalités de financement et la durée de la convention figurent également dans la convention : Un budget est établi pour chaque fiche projet et la répartition des charges y est précisée.
La durée de la convention est de deux ans renouvelable.
En complément de la convention cadre, les actions proprement dites sont déclinées dans des fiches projet. Dans un premier temps, les fiches projets proposées sont les suivantes : la mise en place d’une bourse des locaux sur Internet, l’organisation de réunions d’information pour les entreprises et la réalisation d’un diagnostic économique du territoire.
( La Bourse des Locaux
Le projet repose sur la bourse des locaux du site Internet de la CCI qui est déjà opérationnel mais qui sera fortement modifiée tant de son architecture que dans son mode de fonctionnement.

…/…
Au niveau de l’architecture, la CAVAM bénéficiera d’un traitement particulier puis qu’elle apparaîtra en tant qu’entité économique à part entière que ce soit sur la cartographie ou dans les choix de sélection des sites d’implantation. Il sera donc possible d’obtenir toutes les disponibilités immobilières sur le territoire communautaire dans sa globalité ou par commune membre. 

Le fonctionnement de la bourse sera radicalement différent puisque on passera d’un système manuel avec mise à jour trimestrielle à une mise à jour avec lien direct par mot de passe sur le site de la CCI par les commercialisateurs et également pour la CAVAM qui pourra y inclure ses propres offres. 
La CAVAM bénéficiera donc du volume de consultation offert par la CCI. Elle sera également en mesure de connaître le nombre d’implantations annuelles réalisées grâce à la bourse. Enfin, une étude du coût du foncier bâti et non bâti sera proposée annuellement.

( Les Réunions d’informations :
Il s’agit de proposer aux entreprises d’assister à des réunions courtes (2heures) animées par des spécialistes sur des thèmes en rapport avec leur activité. Les réunions d’informations permettent à l’entreprise d’actualiser ses connaissances et de partager ses expériences.

Les thèmes abordés sont liés à l’actualité, au développement de l’entreprise ou à l’évolution réglementaire, à titre d’exemple :


- Comment protéger ses innovations


- La reprise d’entreprise


- La gestion des DIB


- Le droit du travail
Le coût estimatif pour cette action est d’environ 1 100 € par réunion pour les frais de plaquette, mailing, gestion des inscriptions, organisation, intervenants… Il a été proposé par la commission des affaires économiques que les entreprises participent d’une façon symbolique (par exemple 15 €).

( La connaissance économique du territoire :

La CCI nous propose de bénéficier de ses nombreuses bases de données (démographie, emploi, fichier consulaire, financière, cartographie…) et de sa connaissance macro économique pour réaliser une étude diagnostic. Cette dernière permettra de définir avec précision les atouts et les faiblesses du territoire. La chambre offre l’avantage d’avoir de nombreuses références territoriales nous permettant de connaître clairement notre position par rapport à nos concurrents.

Le coût de cette prestation est d’environ 5 000 €.
Le premier bloc d’actions proposé dans cette convention a vocation à s’élargir sur d’autres thématiques qui feront l’objet d’autres fiches projets. 

Le Conseil Communautaire,

Sur proposition de Monsieur FLAVIGNY, 

Vu le projet de convention de partenariat à intervenir entre la CAVAM et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles Val d’Oise / Yvelines,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

…/…
1) APPROUVE les termes de la convention cadre fixant les actions à conduire en partenariat au profit des entreprises et du développement local,
2) AUTORISE Monsieur le Président à signer avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles Val d’Oise / Yvelines ladite convention pour une durée de 2ans renouvelable expressément.
3) PRECISE que « les fiches projet » figurant en annexes et correspondant aux actions identifiées par les partenaires déterminent les modalités de réalisation ainsi que leurs conditions financières.

14 – QUESTIONS DIVERSES
Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 00
	           Le Secrétaire de séance,

              Laure COUTURE
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER


� Tels que bailleurs, copropriétés, personnes physiques privées, commerces, PME…
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